
 



 

 

 

 

Pour votre information : 

 

• Le cheminement type d’une demande de permis ou de certificat. 

• Les exemples de documents requis. 

 • Le plan d’implantation 

 • Les plans, élévations, coupes et croquis     

• Liste de vérification de votre demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indique une page qu’il n’est pas nécessaire d’imprimer ni d’envoyer au service de l’urbanisme et de  

l’environnement 





Exemples des documents requis. 

B1 - Le plan d’implantation      

Le plan d’implantation est un document qui assure que le bâtiment projeté et le terrain sur lequel il est construit seront 

conformes aux normes municipales. Il permet de valider le positionnement et les dimensions de la future construction sur le 

terrain. 

 

Exemples d’un plan d’implantation: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

B2 - Les plans, élévations, coupes et croquis 

Les copies des plans, élévations, coupes et croquis de l’ouvrage pour que l’inspecteur puisse  

avoir une bonne compréhension du projet de construction et de l’usage projeté du terrain.  

Ces plans doivent être dessinés à l’échelle. 

 

Exemple d’un plan :  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Exemple des élévations :  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Exemples de croquis : 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Exemples de coupes :  

  

 

  



LISTE DE VÉRIFICATION DE VOTRE DEMANDE (à cocher lorsque fournis dans votre demande) 

Permis ou certificat général 

Section A « RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX » signée.  

Le plan d’implantation prévu au point A-1. 

Les copies des plans de l’ouvrage prévus au point B-2.  

Les élévations, coupes et croquis de l’ouvrage prévus au point B-2.  

Devis, soumission ou évaluation des coûts  

Procuration (si applicable) 

Section C du présent document remplie  

Section E Renseignements complémentaires remplie (si applicable) 

Section F « MA DEMANDE DE PERMIS OU DE CERTIFICAT » signée.  

 

Usage d’explosifs lors des travaux (si applicable, tous requis) 

Section D « USAGE d’EXPLOSIFS LORS DE TRAVAUX » remplie. 

Copie de la Certification de Boutefeu émis par la CCQ de la personne désignée  

Certificat de compétence occupation (CCO) de la personne désignée délivré par La Commission de la 

construction du Québec (CCQ) 

Copie des permis émis par la sûreté du Québec émis en vertu de la Loi sur les Explosifs (chapitre E-22) 

 Preuve d’assurance en responsabilité civile d’une valeur minimale de 2 millions de dollars au nom de 

l’entreprise responsable des travaux pour lesquels l’usage d’explosifs est requis.  

 Copie du plan de tir élaboré pour les travaux projetés. 

Plan de signalisation pour assurer la sécurité des usagers de la voie publique lors des travaux nécessitant 

l’usage d’explosifs.  

Plan indiquant le périmètre dans lequel les travaux nécessitant l’usage d’explosifs pourraient entraîner des 

répercussions sur la santé ou la sécurité des personnes ou des biens.  

Engagement usage d’explosifs signé.    


